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ARTICLE 3

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement prévoit vise à annuler la ratification de l’ordonnance n° 2017-1386 
du 22 septembre 2017 relative à la nouvelle organisation du dialogue social et économique dans 
l’entreprise et favorisant l’exercice et la valorisation des responsabilités syndicales.

À peine deux ans après la loi Rebsamen, qui a modifié profondément les règles du dialogue social 
en entreprise, la deuxième ordonnance prévoit de réorganiser l’ensemble des institutions 
représentatives du personnel (IRP) et de refondre les règles de négociation.

En fusionnant au sein d’une instance unique les délégués du personnel, le comité d’entreprise, et le 
comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail (CHSCT), le gouvernement réduit les 
prérogatives et les moyens dédiés aux représentants du personnel dans les entreprises, ce que 
confirment les projets de décret pris en application de ces dispositions.

Les élus de proximité que sont les délégués du personnels, et le CHSCT sont supprimés en tant 
qu’entités autonomes. Outre la fusion, de nombreuses dispositions visent à limiter les pouvoirs et le 
financement des représentants du personnel : amputation du budget de fonctionnement de 
l’instance, perte de substance des consultations sur les décisions de gestion de l’employeur, droit à 
une expertise extérieure réduite
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L’ordonnance prévoit également de s’affranchir des compétences des syndicats en matière de 
négociation des accords en permettant à la nouvelle instance unique de disposer des attributions 
normalement dévolues aux délégués syndicaux.

De telles dispositions ont pour but d’affaiblir la présence des syndicats et des représentants du 
personnel dans les entreprises au détriment des droits syndicaux et de la nécessaire représentation 
collective des intérêts des salariés.

Pour ces raisons, les auteurs de cet amendement demandent la suppression de cet article.


